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La profession infirmière 
 

• Elle est protégée par le Code de la santé publique. 
L’exercice illégal et l’usurpation de titre sont des infractions 
pénales. 
 
• Le champ d’action de la profession infirmière est défini par 
le Code de la Santé publique au travers d’une liste précise 
d’actes. 
 

 – L’infirmière peut agir sur : 
– Rôle propre 

    – Prescription médicale 
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Le décret 2004-802 du 29 juillet 
2004 Article R. 4311-3 
 
    Relèvent du rôle propre de l'infirmier ou de l'infirmière 
les soins liés aux fonctions d'entretien et de continuité de la 
vie et visant à compenser partiellement ou totalement un 
manque ou une diminution d'autonomie d'une personne ou 
d'un groupe de personnes. 
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Le décret 2004-802 du 29 juillet 2004 
Article R. 4311-3   suite 
•  Dans ce cadre, l'infirmier ou l'infirmière a compétence pour 

prendre les initiatives et accomplir les soins qu'il juge 
nécessaires conformément aux dispositions des articles R. 
4311-5 et R. 4311-6. Il identifie les besoins de la personne, 
pose un diagnostic infirmier, formule des objectifs de 
soins, met en œuvre les actions appropriées et les 
évalue. Il peut élaborer, avec la participation des membres de l'équipe 
soignante, des protocoles de soins infirmiers relevant de son initiative. Il est 
chargé de la conception, de l'utilisation et de la gestion du dossier de soins 
infirmiers. 

•  L’infirmier dispose d’un droit de prescription :Décret 
2004-802 du 29 juillet 2004 Article R. 4311-3  R 4311-7 

 

SBP/HAD/2014 



La responsabilité 
 

• Selon le dictionnaire Robert: 
« c’est la capacité, le pouvoir de prendre une décision ainsi 
que l’obligation de remplir un engagement, une charge » 
• Toute décision implique l’évaluation de la conséquence de 
ses actes 
• Chaque décision peut être évaluée et appréciée dans sa 
réalisation. 
 
La responsabilité c’est l’obligation de répondre de ses actes 
et de supporter la sanction si elle existe. 
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La responsabilité 

Existence deux types de sanctions en lien avec la 
responsabilité 

 
• subjective et intérieure .Elle varie en fonction de la 

personnalité de chacun: Elle est en lien avec la morale ou 
l’éthique. 

• objective, extérieure et matérialisée :Elle est en lien avec 
le droit. 
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La responsabilité pénale 
• Elle est individuelle et ne peut être supportée par l’employeur. 
Elle aboutit à une peine d’emprisonnement et/ou amende. 

• « Nul n’est responsable pénalement que de son propre fait » - 
Article 121-1 du Code de procédure pénale 
 
• L’existence de l’infraction pénale repose sur trois éléments : 

• Légal : un texte qui sanctionne l’acte 
• Matériel : un acte ou une omission qui entraîne l’accident 
• Moral : une infraction délibérée ou maladresse, négligence… 
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La responsabilité civile ou 
administrative 

• Pour engager la responsabilité civile, il faut la réunion de 
trois éléments : 

• Un dommage, 
• Une faute, 
• Un lien de causalité entre la faute et le dommage. 

• La faute s’apprécie au regard du cadre professionnel, des 
compétences et du schéma organisationnel. Il existe 
différents types de fautes : 

• Personnelle, 

• Grave, 

• Professionnelle 

 . De service, 
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La responsabilité disciplinaire 
• Elle diffère selon le mode d’exercice et est infligée par l’employeur suite à 
une faute. Elle peut intervenir en dehors de toute saisine judiciaire : 
 
• Secteur privé : à voir selon la Convention collective 
 
• Secteur public : quatre groupes 
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Dans le cadre de la convention avec 
un service d’HAD  

Les obligations sont décrites dans le cadre de la convention 
cadre  
1 Objet de la convention     

       
Les missions sont toujours confiées pour être exécutées personnellement. 

  

Soins & Santé confie des missions aux professionnels libéraux dans le strict respect des 
textes régissant leur profession et notamment le décret n° 2004-802 du 29 juillet 
2004. 
 

Toute mission confiée fait l’objet d’une note écrite. Son acceptation in fine implique 
l’adhésion préalable à l’ensemble des clauses de la présente convention. 
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Dans le cadre de la convention avec un 
service d’HAD  

 2.Définition de la convention    
     

 Toute mission est confiée et acceptée dans le cadre de l’exercice 
libéral. Ces relations pourront cesser à tout moment par la 
décision unilatérale de l’une ou l’autre partie dans le cadre d’une 
concertation préalable pour assurer la continuité des soins au 
chevet des patients (article R43-1230). 
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Dans le cadre de la convention avec un 
service d’HAD  
 5. Conditions d’exécution de la mission      

    

 Des « Bornes Internet » sont installées au chevet de chaque patient. Les professionnels les utilisent : 

pour saisir à chaque passage le type de soins effectués chez le patient, pour saisir à chaque passage les 
cotations correspondant aux actes effectués et ainsi permettre leur facturation, 

pour saisir et transmettre par l’intermédiaire de la messagerie, toute information utile pour la bonne prise en 
charge du patient (changement de traitement, changement dans l’état du malade, ré hospitalisation...), 

pour saisir, dans les délais fixés dans la procédure Bornes Internet jointe à la présente convention, 
les commandes de consommables en fonction des besoins du patient et du stock se trouvant au domicile. 

 

Les codes qui vous sont transmis pour accéder au dossier patient  Athome sont strictement 
personnels et ne peuvent en aucun cas être diffusés à une tierce personne.  

 

Tout professionnel doit être équipé d’un moyen de communication permettant les appels 
d’urgence. 
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Dans le cadre de la convention avec un 
service d’HAD  

7. Dossier du patient      
       

Un dossier de suivi du patient est mis à disposition au domicile pour assurer la traçabilité des 
soins nécessités par la prise en charge du patient. 

  

Les professionnels libéraux s’engagent à compléter, à chaque visite, le dossier de soins se trouvant 
au chevet du patient (diagramme de soins et fiche de transmissions). 

 

Les professionnels libéraux s’engagent à transmettre 1 fois par semaine une synthèse soignante 
des soins effectués concrètement durant cette période (document mis à disposition par Soins et 
Santé). 

 

Dans le cadre du dossier patient informatisé, les professionnels de santé ont la possibilité 
d’accéder par Internet au dossier du patient qu’ils prennent en charge. Ils s’engagent à respecter 
les procédures d’accès sécurisé à ce dossier par l’utilisation de leur Carte Professionnel de Santé 
(cf. note bornes Internet). 
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Dans le cadre de la convention avec un 
service d’HAD  

9.  Assurance professionnelle     
  

Tout praticien y compris les remplaçants doit justifier avoir 
souscrit une assurance de responsabilité civile couvrant les 
risques de la profession et d’être à jour du règlement de ses 
primes. 
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Dans le cadre de la convention avec un 
service d’HAD  
8. Evaluation        

    
Dans le cadre de la Démarche Qualité conduite par Soins & Santé, les 
professionnels libéraux s’engagent : 
• à pratiquer les soins conformément aux procédures et protocoles établis 
conjointement par Soins & Santé Hospitalisation à domicile et des 
représentants des infirmiers libéraux (cf. Précis pratique de soins infirmiers) 
• à participer avec Soins & Santé à l’évaluation de la qualité des soins effectués 
et de la conformité aux prescriptions des médecins traitants, dans le cadre de 
l’hospitalisation  à domicile.,, 
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En cas de litige  

L’expert judiciaire va vérifier les termes de la 
convention,  
 
L’expert puis le magistrat vont analyser le DOSSIER DE 
SOINS pour déterminer les conditions d’organisation 
des soins.  
 
Le dossier de soins permet de reconstituer  
objectivement la chronologie des soins de la prise en 
charge du patient. 
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D’un point de vue réglementaire  
 
 « La tenue d’un dossier infirmier n’est 

actuellement organisée que dans les établissements 
publics et privés de soins.  

(décret n° 92-329 du 30 mars 1992, art. 1) 
 
Par voie de conséquence, à domicile , la tenue d’un dossier de soins infirmiers 

en libéral  n’est pas obligatoire ; SAUF pour les articles NGAI (Obligations 
de transmissions écrites - Chapitre 1 Articles 8, 9, 10 & 11 + Chapitre 2 
dans son intégralité) MAIS LE DEVIENT LORS DE LA 
CONTRACTUALISATION AVEC L’HAD , 
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Le dossier de soins 

Article R. 1112-2 du Code de la santé publique (CSP) : 
"Le dossier médical contient notamment : 
1° …. 
n) le dossier de soins infirmiers ou à défaut les informations 

relatives aux soins infirmiers ; 
o) les informations relatives aux soins dispensés par les autres 

professionnels de santé." 
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Rappel … 
 
 

La réalisation du dossier de soins relève du rôle 
propre de l'infirmier conformément aux 
dispositions de l'article R4311-3 CSP :  «  Il est 
chargé de la conception, de l'utilisation et de la 
gestion du dossier de soins infirmiers.  » 
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La traçabilité en HAD  

} Les échelles d’évaluation (douleur , 
Norton ) 

} Les fiches de suivi (plaies , morphine, 
FSEH , FT ,diabète  ) 

} Les feuilles de transmissions ciblées 
} La prescription infirmière  
} Le logiciel Athome   
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Echelle d’évaluation 
Douleur  
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Echelle d’évaluation (2) 
}  Risque d’escarre 
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Fiche de suivi 
}  Suivi des plaies  
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Fiches de suivi (2) 
}  Suivi quotidien de la PCA et des effets indésirables 
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Fiches de suivi (3) 
}  Suivi du diabète 
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Fiche de suivi (4) 
}  Fiche de synthèse et d’évaluation hebdomadaire (FSEH) 
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Feuille de transmissions ciblées 
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Logiel Athome 
}  Dossier patient informatisé 
} Message       
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Logiel Athome 
}  Dossier patient informatisé 

}  CR libéral 

}  Puis cliquer sur « ajouter »     
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